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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-19-005

19.0753 CHRU BESANCON renouvellement autorisation

activité gynécologie-obstétrique en hospitalisation

complète, réanimation néonatale et néonatologie avec et

sans soins intensifs

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-19-005 - 19.0753 CHRU BESANCON renouvellement autorisation activité gynécologie-obstétrique en
hospitalisation complète, réanimation néonatale et néonatologie avec et sans soins intensifs 5



Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, 
l’autorisation accordée au CHRU de Besançon, Hôpital Saint-Jacques, 2 place Saint-
Jacques, 25030 BESANCON CEDEX (FINESS EJ N°250000015, FINESS ET N° 
2500006954) pour l’exercice de l’activité de soins en gynécologie-obstétrique en 
hospitalisation complète, réanimation néonatale et néonatalogie avec et sans soins 
intensifs, sur le site MINJOZ, est renouvelée à compter du 19 décembre 2020 pour une 
durée de sept ans soit jusqu’au 18 décembre 2027. » 
 
Fait à Dijon, le 19/12/2019 

 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
l’adjointe au chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Iris TOURNIER 
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
: « Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, 
l’autorisation accordée au CH Louis Pasteur de DOLE avenue Léon Jouhaux CS 20079 
- 39108 DOLE Cedex, pour l’exercice de l’activité de soins en gynécologie-obstétrique 
et néonatalogie sans soins intensifs, est renouvelée à compter du 19 décembre 2020 
pour une durée de sept ans soit jusqu’au 18 décembre 2027. » 
Fait à Dijon, le 12/12/2019 

 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
l’adjointe au chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Iris TOURNIER 
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
: « Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, 
les autorisations d’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés, adultes 
et pour la mention de prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète, 
sont renouvelées à compter du 21 juillet 2020 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 
21 juillet 2027. » 
 
Fait à Dijon, le 20/12/2019 

 
Pour le directeur général  
et par délégation,  
l’adjointe au chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Iris TOURNIER 
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DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2019-1451 portant

autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation

pour la mention de prise en charge spécialisée des

affections cardiovasculaires en hospitalisation à temps

partiel de jour, pour les Hospices civils de Beaune (N°
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-07-26-009

accusé réception complet autorisation exploiter EARL

MYOT
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-07-17-010

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

BEREPION (1)
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accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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BFC-2019-07-17-012

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

BEREPION (3)
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-07-25-022

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DU
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Direction départementale des territoires du Jura
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accusé réception complet autorisation exploiter
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Décision refus autorisation exploiter GAEC DU PRE
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-04-006

arrêté n° DRAAF/SREA-2019-38 portant modification aux

résultats de l'attribution de subvention de l'Etat en 2019

pour le financement d'actions d'animation bénéficiant aux

Groupements d'Intérêt Economique et Environnemental

(GIEE)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
Direction Régionale 
de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-38 portant modification aux résultats de l’attribution de subvention de l’Etat en 2019 pour le financement d’actions 
d’animation bénéficiant aux Groupements d’Intérêt Economique et Environnemental (GIEE)  

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 

 
VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 

 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 19-484 BAG du 28 octobre 2019 portant organisation de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Vincent 
FAVRICHON, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales, 

 

VU le règlement (UE) n°702/2014 de la commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 
dans les secteurs agricoles et forestier dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’union européenne, publié au JOUE 
du 01 juillet 2014, 

 

VU l’enregistrement des régimes cadres exemptés de notification par la commission européenne sous le n°SA 
408833 relatif aux aides aux services de conseil pour les PME dans le secteur agricole pour la période 
2015-2020 (pour les appuis techniques et diagnostics d’exploitation), 

 
VU l’enregistrement des régimes cadres exemptés de notification par la commission européenne sous le n°SA 

40979 relatif aux aides au transfert de connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole 
pour la période 2015-2020, 

 
VU le régime SA 40312 (2014/XA) adopté sur la base du règlement d'exemption agricole n° 702/2014 du 24 

juin 2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014 
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VU l’arrêté DRAAF/SREA 2017/07 du 19 mai 2017 relatif aux conditions d’attribution de subvention de 
l’Etat pour le financement d’actions bénéficiant aux Groupements d’Intérêt Economique et 
Environnemental (GIEE), 

 
VU l’arrêté DRAAF/SREA-2018-13 du 23 avril 2018 modifiant l’arrêté portant sur les conditions d’attribution 

de subvention de l’Etat pour le financement d’actions bénéficiant aux Groupements d’Intérêt Economique 
et Environnemental (GIEE), 

 
VU l’arrêté DRAAF/SREA-2019-34 du 13 novembre 2019 portant modification aux résultats de l’attribution 

de subvention de l’Etat en 2019 pour le financement d’actions d’animation bénéficiant aux Groupements 
d’Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) 

 
VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2015-870 du 10/10/2015, 
 
VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2019-29 du 15/01/2019, 
 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1 : 
 
 
Le présent arrêté modifie l’article 2 de l’arrêté du 13 novembre 2019 portant modification aux résultats de 
l’attribution de subvention de l’Etat en 2019 pour le financement d’actions d’animation bénéficiant aux 
Groupements d’Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) 
 
 
Article 2 
 

Nom de la structure 
bénéficiaire 

Nom du 
GIEE 

accomp
agné 

Intitulé des actions retenues 

Montant 
maximum de 

l’aide 
attribuée 

Les éleveurs de la côte verte 
GIE les 

éleveurs de 
la côte verte 

Organiser et animer les différentes réunions du GIEE 
25 392 € 

 
Communiquer autour du projet 
Obtenir des contrats d'approvisionnement avec des 
collectivités locales 

L’aventure d’un collectif 
d’agriculteurs qui unissent 
leurs forces pour : 
- produire mieux ensemble 
au travers de l’agriculture de 
conservation des sols 
- s’épanouir dans leur travail 
en partageant leurs 
expériences et en relevant 
des défis techniques agro-
écologiques 

SNC 
Fontaine de 

Bord 

Evaluation du système de culture - Energie  et stockage 
Carbone 

10 298 € 

Bilans humiques et analyses biologiques 
Expérimentation du relay cropping (avoir 3 récoltes en 2 
ans dont 1 zéro phyto) 
Expérimenter de nouvelles conduites de couverts 
d'intercultures en lien avec le contexte Bassin de captage 
Brienon 

Communication et diffusion 

Développer la valeur ajoutée 
en économie circulaire 

autour de la filière bovine 
SCA Global 

Adapter les assolements et les pratiques en fonction des 
changements climatiques 

12 045 € 

Espoir viande Puisaye : pour 
une production rentable et des 
agriculteurs heureux 

 

Association 
des éleveurs 
allaitant de 

Puisaye 
 

Identification des fourrages adaptés 

13 036 € 

Organiser un cycle de visite, réunion d'information sur la 
pénibilité et surveillance du troupeau 

Assurer la capitalisation du travail réalisé 

Communiquer 
Visite bâtiment sur la production et conso d'énergie 
Poursuite du calcul des marges brutes 
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Structuration durable et 
développement équitable de la 

filière volaille de chair 
biologique sur le territoire de 
Bourgogne-Franche-Comté 

Minoterie 
Dornier 

Formation 

25 474 € Suivi technico-économique 

Diversification des débouchés - mémoire de fin d'étude 

 
 
Article 3 
 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  

 

 

 

 

 
Fait à Dijon, le 4 décembre 2019 

 
 

Signé Vincent FAVRICHON 
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-23-003

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE ABF

DÉPARTEMENT HAUTE-SAÔNE

Nouvelle subdélégation de signature suite nomination préfète 70
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

DIRECTION REGIONALE ET DÉPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA COHÉSION SOCIALE  
 
 

                                                ARRETE PREFECTORAL n° 16-675 BAG 
portant délivrance du label « Information Jeunesse » 

 
 

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d’Or 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 

VU la  loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté et notamment son article 
54 ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information 
Jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 
janvier 2017 ; 
 
VU le décret n°2017-1648 du 30 novembre 2017 portant modification du décret n° 2017-574 ci-dessus 
nommé ;  
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret du décret n° 2017-574 du 19 avril 2017  
relatif à la labellisation des structures « Information jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à 
l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’instruction n°2017- 154 du 1er décembre 2017 relative au label "Information Jeunesse" ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°BFC-2018-09-19-002 en date du 19 septembre 2018 relatif à la composition 
de la commission régionale de l’information jeunesse de Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’appel à projet de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale de Bourgogne Franche-Comté  publié le 18 juin 2018 ;  
 
VU les avis rendus par la commission régionale de l’information jeunesse le 24 octobre 2019 ; 
 
SUR proposition du Directeur régional et départemental par intérim de la Jeunesse, des Sports et de 
la Cohésion Sociale de Bourgogne Franche-Comté ; 

 
ARRETE  

 
 
Article 1 : structures  
 
 
Sont labellisées « Information Jeunesse » les structures suivantes : 
 

- Le Point Information Jeunesse de Chenôve, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Marsannay-la Côte, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Longvic, 
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- Le Point Information Jeunesse de Sochaux 
 

- Le Point Information Jeunesse de Grand-Charmont, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Giromagny, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Beaucourt, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Héricourt, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Corbenay( Haute-Comté), 
 

- Le Point Information Jeunesse de Saulieu, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Bourbon-Lancy, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Chagny, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Chevigny Saint Sauveur, 
 

- Le Point Information Jeunesse de Saint-Claude, 

 
 
Article 2 : objet du label  
 
Le label «Information Jeunesse » est une garantie de qualité accordée par l’Etat à une structure 
d’information des jeunes au terme d’une évaluation globale et objective.  
 
La labellisation permet aux structures d’accéder à des contreparties qui sont mises en place et 
financées par l’Etat :  

- L’utilisation du logo « Information Jeunesse »,  
- La participation aux actions locales ou nationales du réseau Information Jeunesse,  
- Le soutien financier de l’Etat pour les Centres Régionaux d’Information Jeunesse, 
- La formation des personnels au respect des normes attestées par le label, 
- L’animation nationale du réseau organisée par l’Union Nationale de l’Information Jeunesse 

(UNIJ),  
- L’utilisation des outils élaborés par le Centre d’Information et de Documentation Jeunesse 

(CIDJ) et les CRIJ,  
- L’utilisation de l’application « boussole des jeunes ».  

 
 
 
Article 3 : champ d’application 
 
Le label «Information Jeunesse » est délivré à chacune des quatorze structures précitées pour une 
durée de trois ans, à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
La demande de renouvellement devra intervenir au plus tard, six mois avant la date d’expiration du 
label. 
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Article 4 : engagements de la structure labellisée 
 
Chaque structure s’engage à signaler, au préalable et par courrier à la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRDJSCS) de Bourgogne 
Franche-Comté  toute modification relative à l’implantation des sites et à leurs modalités de 
fonctionnement (ex : changements dans les membres de l’équipe, modification des horaires 
d’ouverture, etc.). 
 
Article 5 : suivi et évaluation 
 
Le suivi de la démarche de labellisation est assuré la DRDJSCS de Bourgogne Franche-Comté, en 
lien avec les Directions Départementales de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
(DDCSPP). 
 
Chaque structure s’engage à procéder, conjointement avec la DDCS/PP compétente et la DRDJSCS, 
à l’évaluation triennale des actions conduites et inscrites dans le cahier des charges du label, 
conformément à la grille d’évaluation publiée au Bulletin officiel de l’éducation nationale n°42 du 7 
décembre 2017, en annexe 2. 
 
 
Article 6 : retrait de labellisation  
 
Dans le cas où la structure ne répondrait plus aux exigences du cahier des charges du label, publié au 
Bulletin officiel de l’éducation nationale n°42 du 7 décembre 2017 en annexe 1, l’Etat pourra le lui 
retirer. 
Le retrait de labellisation ne peut être pris qu’à la suite d’un échange contradictoire entre le 
responsable légal de la structure labellisée et le service de l’Etat compétent en matière de jeunesse 
qui a instruit la demande initiale de labellisation et, après avis de la commission régionale de 
l’information jeunesse. 
 
 
Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté et notifié aux DDCS/PP concernées, au Conseil régional de Bourgogne 
Franche-Comté, aux maires des communes d’implantation des structures et au responsable légal de 
chaque structure. 
 
 
 

 Fait à  Dijon, le 23 décembre 2019 
 

  
          SIGNÉ 

 
 Bernard SCHMELTZ 
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2019-12-17-004

arrêté de création des services régionaux de la région BFC
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